
 Direction de la santé et des affaires sociales DSAS 
Direktion für Gesundheit und Soziales GSD 
 
Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg 
 
T +41 26 305 29 04, F +41 26 305 29 09 
www.fr.ch/dsas  

 

Fribourg, le 11 février 2011 

Communiqué de presse 
— 
Enfance et jeunesse : la DSAS accueille Jean Zermatten pour une conférence sur le 
droit des enfants de s’exprimer et d’être entendus  
 

A l’initiative de la Commission cantonale de l’enfance et de la jeunesse, Jean Zermatten, ancien 
juge des mineurs, Directeur et Fondateur de l’Institut international des Droits de l'Enfant (IDE) et 
Vice-président du Comité des Droits de l’Enfant de l’ONU, sera l’invité de la Direction de la santé 
et des Affaires sociales (DSAS) le vendredi 25 février prochain à l’occasion d’une conférence sur le 
droit des enfants de s’exprimer et d’être entendu.  

La Conseillère d’Etat Anne-Claude Demierre, Directrice SAS, ouvrira la conférence par un 
premier bilan de la mise en œuvre de la loi sur l’enfance et la jeunesse entrée en vigueur en 2007. 
Elle exposera la vision du canton en matière de politique d’enfance et de la jeunesse pour ces 
prochaines années. 

 

Jean-Zermatten s’exprimera sur le thème du droit à la participation de l’enfant qui repose sur l’art. 
12 de la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant.  

Il étendra son exposé aux implications concrètes de ce texte pour les autorités communales et 
cantonales, ainsi que pour les diverses institutions privées qui ont la responsabilité de la protection 
et de la promotion des enfants et des jeunes dans le canton de Fribourg.  

Cette conférence est ouverte au grand public, ainsi qu’aux différents partenaires publics et privés du 
canton de Fribourg intéressés par la problématique de la participation des enfants et des jeunes aux 
décisions qui les concernent et de manière plus générale de leur droit de s’exprimer et d’être 
entendus sur l’ensemble des questions sociales et politiques de notre société. 

Date et lieu de la conférence 
Vendredi, 25 février 2011 de 17.00 à 18.30 heures 

Uni Fribourg, Bd. de Pérolles, auditoire G140 
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Contact 
— 
Stéphane Quéru, Président de la Commission cantonale de l’enfance et de la jeunesse, T +41 26 305 15 30 

Communication 
— 
DSAS, Claudia Lauper, Conseillère scientifique, T +41 26 305 29 02, M +41 79 347 51 38 
 
 

 


